PROCES-VERBAL

DU CONSEIL MUNICIPAL

DU 11 JUILLET 2007

L’an deux mille sept et le onze Juillet, le Conseil Municipal de la Ville de PEZENAS s’est réuni en session ordinaire, sous la présidence de Monsieur VOGEL-SINGER Alain, Maire.

Etaient présents : MM. VOGEL-SINGER Alain - CARME Louis - Mmes BAUDIERE Christine - GOMEZ Christiane - M. CARAYON Michel - Mmes FRANCES Béatrice - BALON Fabienne - LE GALL Laure - ABELLAN Gaby - M. LANAU Vincent - Mme VIEILLEVIGNE Andrée - MM. PENALVA Pierre - FABRE Charles - BONAFE Pierre - BOURGUIGNON Alain - MAS Michel (arrivé au point 3) - Mme GUSMAROLI Nathalie (arrivée au point 7) - M. SEVIN Gilles (arrivé au point 3).
Absents excusés : M. GUERIN Marc - Mme FABRE Edith - MM. MERLO André - COMBETTES Jean-Paul - AURIOL Bernard - Melle LERAT Valentine - Mmes GRENIER Katia - DASSENOY Chantal - MM. MENRAS Robert - BLANQUER Raymond - IVORRA Jérôme.
Procuration : M. COMBETTES Jean-Paul.

Monsieur le Maire ouvre la séance.
Ordre du jour :

	01 - INFORMATION AU CONSEIL MUNICIPAL


Monsieur NICOLLE, Directeur Général des Services, rappelle au Conseil l'élection sénatoriale partielle qui va avoir lieu dans le Département de l'Hérault le 26 Août 2007.
A cet effet, il rappelle que les membres du Conseil Municipal sont convoqués le Vendredi 13 Juillet prochain afin de désigner leurs 15 délégués et 5 suppléants, conformément au Décret du Premier Ministre du 5 Juillet.

Il précise que la liste des candidats peut être déposée jusqu'au 13 Juillet avant le début de la séance.
L'élection se fait sans débat au scrutin secret et à la représentation proportionnelle avec application de la règle de la plus forte moyenne.

Monsieur le Maire propose ensuite de commencer par le point 11.
	11 - COMPTE-RENDU FINANCIER ET RAPPORT ANNUEL 2006 DU SERVICE PUBLIC D'ASSAINISSEMENT


Monsieur le Maire laisse la parole à Madame la représentante de la Lyonnaise des Eaux afin de présenter le compte-rendu financier et le rapport annuel 2006 du service public d'assainissement dont le document a été transmis à chaque Conseiller Municipal.

Celle-ci rappelle que le service porte sur 43 km de réseaux de collecte. Les volumes traités sur la station d'épuration sont de 967 615 m3/an et ceux de l'assiette assainissement de 724 066 m3/an facturés. Sa capacité est de 35 000 équivalents habitants.
Le programme de curage préventif (6,2 km curés soit 14,2 % du réseau) permet d'obtenir un fonctionnement satisfaisant de réseau. Cependant quelques problèmes sont constatés sur le réseau unitaire après de fortes précipitations dans la vieille ville entraînant une mise en charge au niveau de l'avenue de Verdun.

Le nombre d'interventions d'urgence sur réseau reste élevé (61 interventions), malgré un curage préventif important. Les débouchages sur branchements sont en baisse (19 interventions).
Le raccordement du réseau communal de Caux est effectif depuis Juillet 2004. Un poste de relèvement équipé d'un débitmétre et d'un préleveur reprend les effluents communaux pour les intégrer au réseau de la Ville de Pézenas. Cependant, lors de la construction de ce poste, situé sur la commune de Pézenas, le délégataire a mis en avant qu'étant donné la distance importante entre les deux communes, un traitement des sulfures permettrait de protéger le réseau de Pézenas des attaques acides.
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De plus, une action est en cours pour passer les conventions avec les industriels raccordés sur le réseau.

En ce qui concerne la station d'épuration, la mise en place d'un dispositif d'autosurveillance permet de disposer de données fiables sur le fonctionnement du système épuratoire.

La station reçoit en moyenne 40 % de sa capacité nominale et traite la pollution d'environ 13 000 EH. Les charges entrantes sont inférieures aux valeurs nominales. La station est sous chargée, ce qui explique en partie les très bons rendements de cette installation.
Ainsi, sur les 24 bilans réalisés en 2006, tous sont conformes aux normes de rejet. Le fonctionnement de la station reste très satisfaisant avec un taux de conformité de 100 %.

En 2006, 100 % de la production de boues de la station d'épuration a été traitée par compostage sur un centre de traitement conventionné dans l'attente de l'élaboration du plan d'épandage (1961 tonnes de boues à 13 % de siccité soit 255 tonnes de matières sèches).
Elle termine ensuite cette présentation par les actions et travaux à prévoir en 2007 :

* sur le réseau un suivi particulier des effluents provenant de Caux devra être mis en place ,
* prévoir le chemisage du réseau d'eaux usées du by-pass au chemin de l'Amandier sous la voie ferrée,
* réhabilitation du bâti du réseau unitaire rue Joseph Cambon, 

* réaliser un diagnostic des réseaux unitaires : les plus dégradés étant ceux de l'avenue du Maréchal Leclerc, avenue Louis

   Montagne et avenue Aristide Briand.

A l'unanimité, le Conseil approuve le compte-rendu financier et le rapport annuel 2006 du service public d'assainissement.
Il revient ensuite sur le déroulement de l'ordre du jour.

	02 - CONVENTION A.P.P. 2007


Monsieur le Maire informe qu’afin d’aider l’A.P.P., établissement à vocation de formation Pédagogique, chaque année un contrat est signé conjointement avec la Commune de Pézenas.

Il précise entre autres que les missions de l’A.P.P. sont destinées aux personnes ayant obtenu un contrat aidé bénéficiant d’une formation valorisante et qualifiante permettant de retrouver un emploi plus facilement.

Il souligne que certaines formations conduisent à l’obtention d’un diplôme type C.A.P.
Monsieur le Maire sollicite donc du Conseil l'autorisation de renouveler pour l'année 2007 la convention avec l'A.P.P. dont une copie a été transmise à chaque Conseiller Municipal qui intègre également à partir de cette année le matériel informatique, déjà pris en charge par la Ville.

Le Conseil adopte à l'unanimité.
	03 - DEMANDE DE SUBVENTION


Monsieur le Maire informe les membres du Conseil Municipal qu’en date du 11 Avril 2007 l’A.D.E.M.E. a été sollicitée pour participer au financement du diagnostic éclairage public.
Monsieur le Maire demande l'autorisation de procéder à la même demande auprès de la Région.

Il précise que la subvention prévisionnelle basée sur un montant H.T. estimé à 12 750 € est de 35 % soit 4 462,50 € pour l’A.D.E.M.E. ainsi que pour la région. Ce qui porte la demande de subvention à la hauteur de 70%.

Monsieur le Maire sollicite donc l’autorisation de signer, après réception de leur accord, les conventions correspondantes avec l'A.D.E.M.E. (courrier transmis à chaque Conseiller Municipal) et la Région.
A l'unanimité, le Conseil approuve.
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	04 - AUGMENTATION DU BUDGET 2007 - SECTION D'INVESTISSEMENT EN DEPENSES

       ET RECETTES


Monsieur le Maire informe que la Commune va entreprendre des travaux d’aménagement de la place des Etats du Languedoc (Délégation de maîtrise d’ouvrage en lieu et place de la Communauté d’Agglomération Hérault Méditerranée).
Ces travaux seront facturés, payés par la Commune et remboursés par la Communauté d’Agglomération, conformément à la convention en cours d’élaboration entre la Commune et la Communauté d’Agglomération.

Afin de pouvoir effectuer les écritures, il est nécessaire d’augmenter le budget de la section d’investissement en dépenses compte 458-1 et recettes compte 458-2 pour un montant prévisionnel à ce jour de 875 000 €.
Dit que le budget 2007, section d’investissement est équilibré à 9 698 208,94 €.
Le Conseil adopte à l'unanimité.

Toujours dans le cadre de l'aménagement de la place des Etats du Languedoc, Monsieur le Maire propose au Conseil de passer en question diverse un avenant au contrat de maîtrise d'œuvre.

	AMENAGEMENT DE LA PLACE DES ETATS DU LANGUEDOC

AVENANT AU CONTRAT DE MAITRISE D'OEUVRE


Monsieur le Maire rappelle l’obligation de fixer la rémunération définitive des maîtres d’œuvre lorsque le montant prévisionnel des travaux est arrêté. 
Le montant des aménagements prévus à la place des Etats du Languedoc a connu une augmentation pour tenir compte des demandes de l’Architecte des Bâtiments de France, sur la qualité du revêtement de cet espace public, et de l’Office de Tourisme Intercommunal, sur la création d’un espace sécurisé de dépose des passagers des autocars.
Afin de tenir compte de cette évolution, et après l’avis favorable de la Commission d’Appel d’Offres, le taux de rémunération du Cabinet Gilles AMPHOUX passe de 8,784 % à 8,28 %, soit une rémunération prévisionnelle définitive de 56 762,30 € H.T.
Monsieur le Maire sollicite donc du Conseil l’autorisation de signer un avenant au contrat de maîtrise d'oeuvre.
A l'unanimité, le Conseil approuve.
	05 - ATTRIBUTION DE SUBVENTIONS COMPLEMENTAIRES


Afin de satisfaire aux demandes parvenues après le vote des subventions 2007 ou pour abonder à la demande d'une subvention complémentaire exceptionnelle pour l'année 2007, Monsieur le Maire propose au Conseil d'attribuer les subventions suivantes :

* F.O.P. : 400 €
* Printival : subvention exceptionnelle de 10 000 €

* F.N.A.T.H. : 100 €
Le Conseil adopte à l'unanimité.
	06 - TRANSFERT DE CREDITS


Afin de pouvoir effectuer les paiements aux associations des subventions décidées lors de ce Conseil Municipal, il est demandé d'apporter les transferts de crédits suivants du Budget Primitif 2007 :
Section de fonctionnement
…/…
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ARTICLES :

60633-822 : Fournitures de voirie : - 5 000 €
6282 - Frais de gardiennage : - 5 000 Euros aux codes analytiques ci-après :
6282 - 810 : - 2 000 €
6282 - 030 : - 2 000 €
6282 - 211 : - 1 000 €
ARTICLE :

6574/020 : subventions + 10 000 €
A l'unanimité, le Conseil approuve.
	07 - PROJETS PEDAGOGIQUES


Monsieur le Maire rappelle que la Ville soutient les activités scolaires dans le cadre d’aides pédagogiques.

Les Services de la Perception demandent que soit précisé chaque année par le Conseil Municipal le montant de ces soutiens aux différents projets pédagogiques.

Monsieur le Maire rappelle que les projets pédagogiques ont pour but d’organiser des ateliers, sorties, ainsi que des classes, type « classe de découvertes »…, 

Pour ce faire, la Commune participe aux frais inhérents à ces activités : transport, hébergements, achat de billetterie, de fournitures diverses pour le fonctionnement d’ateliers d’activités….

Monsieur le Maire propose de confirmer l’attribution financière allouée à chaque école pour la durée de l’année scolaire.

Pour 2007-2008, les montants se décomposent comme suit :

Pour l’Ecole Primaire Jules Vallès : 9 147 €

Pour l’Ecole Primaire Jacques Prévert : 9 147 €

Pour l’Ecole Maternelle Charles Perrault : 16 €/élève de grande section. A titre indicatif, pour la rentrée 2007 : 832 € représentant 52 élèves inscrits.

Pour l’Ecole Maternelle Robert Desnos : 16 €/élève de grande section. A titre indicatif, pour la rentrée 2007 : 608 € représentant 38 élèves inscrits.

Le montant alloué aux écoles maternelles est sujet à variation, en fonction de l’évolution des effectifs dans le courant de l’année scolaire 2007-2008.

Le Conseil adopte à l'unanimité.
	08 - EXONERATION DE L'IMPOT SUR LES SPECTACLES DES ASSOCIATIONS SPORTIVES

       DE LA COMMUNE


Monsieur le Maire rappelle à l’assemblée délibérante, qu’afin de favoriser le déroulement sur son territoire de manifestations à caractère sportif, la commune peut décider de procéder à une exonération sur l’impôt sur les spectacles, payé par les associations organisatrices.
Conformément à la réglementation, cette délibération doit être prise annuellement avant le 1er Octobre pour une application au 1er Janvier de l’exercice suivant.

Aussi, en vertu de l’Article 15-61 du Code Général des Impôts, modifié par l’Article 16-39, Monsieur le Maire demande au Conseil de décider d’une exonération sur l’impôt sur les spectacles pour les associations sportives de la Commune, régies par la Loi de 1901.
…/…
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Pour les autres associations, Monsieur le Maire propose un abattement de 50 % sur le tarif d’imposition appliqué sous le seuil de 3 040 € de recettes et plein tarif au delà de cette somme. 

A l'unanimité, le Conseil approuve.

	09 - RECONDUCTION DE LA REDEVANCE D'OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC

       POUR LES OPERATEURS DE TELECOMMUNICATIONS


Monsieur le Maire propose la reconduction de la délibération du 12 Juillet 2006 portant sur le reversement de la redevance d’occupation du domaine public par les opérateurs de télécommunications.- Décret n° 2005-1676 publié au J.O. du 29/12/2005 il est fait obligation d’une prise de délibération du Conseil Municipal portant acceptation de cette redevance et du tarif proposé au montants maximaux, suivant le tableau qui a été transmis à chaque Conseiller Municipal.

Le Conseil adopte à l'unanimité.

	10 - FRAIS DES PARTICIPANTS AU PROJET EUROPEEN QUALICITES


Monsieur le Maire rappelle que la Ville est partenaire dans un projet européen, financé sur fonds FEDER, Qualicités.
Les Services de la Perception demandent, par souci de cohérence avec le projet Med-Ecoquartiers dont la Ville est chef de file et pour lequel le Conseil a délibéré le 4 Juin dernier, que soient précisées, de manière identique, la prise en charge des frais de déplacements des représentants de la Commune, les mentions suivantes :
- le remboursement des frais réels, sur justificatifs, s’appliquent à l’ensemble des représentants de la Ville : élus, fonction-
  naires, contractuels et stagiaires,

- une exception est faite pour les frais kilométriques lorsque les représentants utilisent leur véhicule personnel dans le cadre 

  d’une mission.
A l'unanimité, le Conseil approuve.

	12 - COMPTE-RENDU FINANCIER ET RAPPORT ANNUEL 2006 DU SERVICE PUBLIC D'EAU POTABLE


Monsieur le Maire propose au Conseil d'approuver le compte-rendu financier et le rapport annuel 2006 du service public d'eau potable dont le document a été transmis à chaque Conseiller Municipal.

Monsieur le Maire laisse la parole à Monsieur CARDENAS, Directeur des Services Techniques, pour commenter ce point.

Celui-ci précise que le prix de l'eau au 31 Décembre 2006 est de 2,286 € T.T.C. prix moyen du m3 d'eau assainie. Il poursuit en soulignant que 593 683 m3 d'eau ont été facturés, alors que 1 190 388 m3 ont été distribués, soit un rendement du réseau de 50 %. 

Il expose ensuite les faits marquants de l'exercice :

* recherche et réparation de fuites,

* remplacement de 97 compteurs défectueux,
* démarrage des travaux de remplacement du réseau de distribution du hameau de Conas. Suppression des branchements 
   plomb,
* mise en place d'un nouveau logiciel VISA de gestion au Service des Eaux et acquisition de deux terminaux de relève des 

  compteurs d'eau,

* actualisation du schéma directeur d'alimentation en eau potable de 2003 par la Société SAFEGE.

Il termine enfin par les travaux programmés pour 2007 :

* renouvellement des compteurs défectueux,

* mise en place de poteaux d'incendie supplémentaires,

* réfection progressive du réseau de distribution,
…/…
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* poursuite du remplacement des branchements en plomb,
* renforcement sécurité des sites de production et stockage,

* déplacement du système de chloration de la station de pompage, à l'arrivée des bassins de Montmorency.
Le Conseil adopte à l'unanimité le compte-rendu financier et le rapport annuel 2006 du service public d'eau potable.

	13 - MODIFICATION DU TABLEAU DE L'EFFECTIF DU PERSONNEL MUNICIPAL


Monsieur le Maire informe le Conseil que la Commission Administrative Paritaire réunie à Montpellier le 22 Juin 2007, et chargée d'examiner les tableaux d'avancement du personnel municipal pour l'année 2007, a émis un avis favorable à l'inscription sur la liste d'aptitude des contrôleurs territoriaux de notre agent Monsieur Laurent BRIU, agent de maîtrise principal.

Afin de le promouvoir dans ce nouveau grade, il est nécessaire de modifier le tableau de l'effectif en créant un poste de contrôleur territorial.

A l'unanimité, le Conseil approuve.
	14 - DROIT AU BAIL - HOTEL MAZEL


Monsieur le Maire rappelle la vente du tiers indivis de l'Hôtel Mazel, concomitamment avec la SCI SALBRIN, à Monsieur François THOULOUZE, par délibération en date du 7 Juin 2006, en vue de la réhabilitation de ce bâtiment inscrit au titre des Monuments Historiques.

Afin que les travaux de restauration prévus soient possibles, il est nécessaire que les propriétaires actuels, la Ville et la SCI SALBRIN, approuvent la cession à Monsieur François THOULOUZE du droit au bail de l'activité commerciale présente au rez-de-chaussée dans l'immeuble (Restaurant Le Bateleur).

Monsieur le Maire demande donc au Conseil Municipal d'approuver cette cession et de l'autoriser à signer l'acte notarié dont une copie a été transmise à chaque Conseiller Municipal.

Le Conseil adopte à l'unanimité.
	15 - DEPOT DES ARCHIVES COMMUNALES A LA DIRECTION DES ARCHIVES DEPARTEMENTALES


Monsieur le Maire rappelle que le classement des archives communales antérieures à 1982 a été réalisé par la Mission Archives 34 d'Avril à Décembre 2005 aux Archives Départementales de l'Hérault.

Monsieur le Maire propose au Conseil, en attendant la réalisation des travaux d'aménagement du local des archives de la Mairie et conformément au Code du Patrimoine, de procéder au dépôt des archives communales antérieures à 1982 aux Archives Départementales.

A l'unanimité, le Conseil approuve.
	16 - MARCHE DE TRAVAUX POUR L'AMENAGEMENT DE LA PLACE DES ETATS DU LANGUEDOC


Monsieur le Maire rappelle que la Ville est titulaire d'une délégation de maîtrise d'ouvrage pour les travaux d'aménagement de la Place des Etats du Languedoc, afin de créer une esplanade devant le futur Espace Molière.

A l'issue de la mise en concurrence en date du 24 Mai 2007, la Commission d'Appel d'offres a attribué les lots suivants :

- lot n° 1 : Terrassement, VRD, revêtement de sol, au Groupement l'Homme et la Pierre/TPSO (34560) pour un montant de 

                  626 424,60 € T.T.C.,

- lot n° 3 : Mobilier, serrurerie, à l'Entreprise NORMA JEUX (34700) pour un montant de 70 391,54 € T.T.C. 
                 (variante : + 2 966,08 €),
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- lot n° 4 : Plantations, à l'Entreprise UPEE 7 (34130), pour un montant de 19 811,747 € T.T.C.

Le lot n° 2 avait été déclaré infructueux et a fait l'objet d'une procédure de marché négocié, selon l'article 35-I-1 du Code des Marchés publics.

La Commission d'Appel d'Offres s'est réunit le 10 Juillet et a attribué le lot n° 2 "éclairage" à l'Entreprise ALLEZ & Cie (34120) pour un montant de 72 730,25 € H.T.

L'attribution de ce lot porte l'ensemble des travaux d'aménagement à 671 917,44 €.

Monsieur le Maire sollicite donc du Conseil l'autorisation de signer avec les entreprises susmentionnées les marchés correspondants.

Le Conseil adopte à l'unanimité.
	17 - CONVENTION DE MISE A DISPOSITION - MAISON DES METIERS D'ART


Vu la compétence exercée par la Communauté d'Agglomération Hérault Méditer-ranée dans la construction, l'aménagement, l'entretien et la gestion d'équipements culturels et sportifs d'intérêt communautaire, Article 2-B-3 des statuts de la C.A.H.M.,

Vu la délibération de la C.A.H.M. en date du 28 Juillet 2003 définissant la "Maison du Patrimoine, des Métiers et du Tourisme" comme d'intérêt communautaire,

Vu la délibération de la C.A.H.M. en date du 30 Juin 2006 définissant le dévelop-pement des métiers d'art sur le territoire intercommunal y compris la création, l'aménagement, l'entretien et la gestion des locaux nécessaires à cette filière comme d'intérêt communautaire,

Monsieur le Maire informe le Conseil qu'il doit être mis à la disposition de la C.A.H.M. l'ensemble des locaux de la "Maison du Patrimoine, des Métiers et du Tourisme" à titre gratuit, conformément à l'Article L 5211-5 du Code Général des Collectivités Territoriales.

La C.A.H.M. se voit ainsi transférer la totalité des pouvoirs de gestion afférents auxdits bien, la commune demeurant néanmoins seule titulaire du droit de propriété.

Monsieur le Maire sollicite donc du Conseil l'autorisation de signer le procès-verbal de ladite mise à disposition dont une copie a été transmise à chaque Conseiller Municipal.
Par 18 voix pour et une abstention, le Conseil approuve.

	18 - ACHAT D'UN BAIL COMMERCIAL


Monsieur le Maire propose au Conseil que la Ville rachète le fonds de commerce de l’établissement commercial situé au croisement de la rue des Chevaliers de Saint-Jean et de la rue François Oustrin dont l’activité est la vente de glace.
En effet, ce local est idéalement placé, à l'entrée du cœur historique, au débouché de la place Gambetta et de la rue François Oustrin.
Situé à proximité du Parking du 14 Juillet, il s'agit d'un lieu stratégique pour implanter un service administratif tel que la Police Municipale ou un point d'information.

La Ville a missionné un expert auprès des tribunaux, spécialisé dans l'estimation des fonds de commerce, afin d'en avoir une estimation. Cet expert a estimé la valeur de ce fonds à 60 000 €, ce qui correspond à la somme demandée par le vendeur.

La Ville a également sollicité le Service France Domaine qui a évalué ce bien à 50 000 € avec une marge de négociation à     15 %.

Eu égard à ces deux évaluations, Monsieur le Maire propose au Conseil l'acquisition de ce fonds de commerce à 57 500 €, montant correspondant à l'estimation du Service France Domaine.

Monsieur le Maire sollicite donc du Conseil l'autorisation de signer l'acte de vente à intervenir ainsi que le bail administratif avec le propriétaire des murs dont une copie a été transmise en séance.
…/…
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En outre, Monsieur le Maire rappelle que selon les dispositions de l'Article 1042 du Code Général des Impôts et en application des Articles L 2251-1 à L 2251-4 du Code Général des Collectivités Territoriales, cette acquisition ne donnera lieu à aucune perception au profit du Trésor.

Le Conseil adopte par 17 voix pour, une contre et une abstention.
	19 - DELEGATION ACCORDEE AU MAIRE POUR LA DUREE DE SON MANDAT


Monsieur le Maire rappelle au Conseil Municipal que celui-ci, en vertu de l'Article L 2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales, et par délibération en date du 2 Avril 2001, lui a confié certaines délégations pour faciliter la gestion des affaires, et notamment l'exercice au nom de la Commune des droits de préemption définis par le Code de l'Urbanisme.

Monsieur le Maire rappelle également que le Conseil Municipal a institué par délibération en date du 4 Juin dernier, afin de lutter contre les difficultés du commerce traditionnel en centre ville de Pézenas et de revitaliser le cœur historique, un droit de préemption sur les cessions de fonds artisanaux, fonds de commerce et baux commerciaux sur l'ensemble du Secteur Sauvegardé et la zone UA délimitée au Plan Local d'Urbanisme.

Monsieur le Maire propose donc au Conseil Municipal de lui accorder une délégation pour l'exercice de ce droit de préemption.

A l'unanimité, le Conseil approuve.
	20 - NOUVEAU CAPTAGE D'EAU POTABLE : PEYNE EST ET PEYNE OUEST


Monsieur le Maire rappelle au Conseil Municipal que par délibération en date du 13 Avril 2000, la Ville avait prévu, afin de tenir compte également des recommandations de la Direction Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales, le lancement de travaux d'un nouveau captage en eau potable.

Ces travaux ont pour but de sécuriser l'alimentation du réseau de la Ville et ils nécessitent une Déclaration d'Utilité Publique.

A la suite d'une mise en concurrence le 27 Novembre 2006, la Ville a désigné la Société SAFEGE Environnement comme maître d'œuvre de ces travaux, à charge pour cette entreprise de préparer également les dossiers administratifs nécessaires.

Afin de transmettre l'ensemble de ces dossiers à la Direction Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales, il convient d'annuler la délibération du 13 Avril 2000.

Le Conseil adopte à l'unanimité le nouveau captage d'eau potable, Peyne Est et Peyne Ouest.
	21 - QUESTIONS DIVERSES


Entrée gratuite à la piscine municipale durant l'ouverture au public

Monsieur le Maire propose au Conseil d'autoriser l'entrée gratuite à la piscine municipale durant l'ouverture au public pour les services et structures suivantes de la Ville :

Les Chantiers Vacances pour les détenteurs de la carte en cours de validité.

Services Municipaux

* le Centre de Loisirs Municipal (animateurs et enfants),

* l'Espace Jeune dans le cadre d'actions ponctuelles encadrées par les animateurs.
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Services suivants dans le cadre de la préparation physique des agents 

* la Gendarmerie de Pézenas et militaires en mission hébergés sur Pézenas,

* la C.R.S. en mission ayant un hébergement sur Pézenas,

* les Pompiers du Centre de Secours de Pézenas.

A l'unanimité, le Conseil approuve.
L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 20 Heures 20.
